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Compte rendu relatif aux frais d’intermédiation 

en application de l’article 314-82 du Règlement Général de l’AMF 
 

 

 

 

Les frais d’intermédiation pour l’année 2010 ayant représenté un montant supérieur à 500.000€, 

AMPLEGEST a établi le présent compte-rendu conformément aux dispositions de l’article 314-82 

du Règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers.  

Ce document sera mis à jour autant que de besoin, comme prévu par la règlementation.  

Les frais d’intermédiation sont les frais toutes taxes comprises, perçus par les intermédiaires 

sélectionnés qui fournissent :  

• des services d’exécution d’ordres  

• des services d’aide à la décision d’investissement.  

 

 

Conditions de recours pour l’exercice 2010 à des services d’aide à la décision d’investissement et 

d’exécution d’ordres  

 

AMPLEGEST a recours à des services de recherche externes afin de l’aider dans l’identification 

des meilleures opportunités d’investissement pour sa gestion. Ces services comprennent 

notamment les travaux d’analyse financière, l’organisation de rencontres avec le management 

de sociétés cotées et la mise en relation de nos gérants avec d’autres spécialistes.  

 

Dans le cadre des transactions sur actions effectuées au cours de l’exercice 2010, AMPLEGEST a 

eu recours à des services d’aide à la décision d’investissement et d’exécution d’ordres 

notamment au travers de travaux d’analyse financière.  

 

 

Modalités de rémunération des services d’intermédiation  

 

A ce jour, AMPLEGEST ne traite qu’avec des intermédiaires qui lui fournissent à la fois des services 

d’aide à la décision d’investissement et des services d’exécution d’ordres, et préalablement 

autorisés.  

Aucun contrat de commissions partagées (« Commission Sharing Agreement ») n’a été conclu 

avec les intermédiaires sélectionnés par AMPLEGEST, la partie du courtage facturée au titre des 

services d’aide à la décision d’investissement n’est donc pas individualisée, les différents services 

fournis (exécution / aide à la décision d’investissement) n’ont pas fait l’objet d’une facturation 

indépendante par chacun des intermédiaires et de reversement à des tiers dans le cadre 

d’accords de commission partagée.  

 

Les intermédiaires sont donc principalement sélectionnés pour leur service d’exécution d’ordres, 

et l’évaluation annuelle est plus largement effectuée sur la base des critères d’exécution, la 

recherche et l’analyse ne venant qu’en complément de cette prestation, et ne donnant pas lieu 

à une facturation distincte.  

 

Le résultat de cette évaluation permet d’apprécier la qualité de leur prestation d’exécution 

d’ordre, la quasi-totalité des intermédiaires qui interviennent pour exécuter les ordres contribuent 

à la décision d’investissement par le biais d’analyse - aide à l’investissement - qu’ils fournissent sur 

les émetteurs. 
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Prévention des conflits d’intérêts  

 

AMPLEGEST a pris des dispositions pour prévenir les risques de conflits d’intérêts dans La sélection 

des intermédiaires utilisés dans le cadre des services d’intermédiation.  

Les principales sont les suivantes :  

- La sélection et l’évaluation des intermédiaires font l’objet d’une procédure formalisée et 

contrôlée.  

- la procédure distingue les critères de sélection des intermédiaires selon qu’il s’agit de prestations 

de prestations de recherche ou de prestations d’exécution des ordres.  

- les conventions mises en place ne comportent ni obligations de volumes d’affaires minimum ni 

dispositifs de tarification incitatifs.  

- aucune rétrocession de frais de transaction n’est perçue par AMPLEGEST de la part de ses 

intermédiaires. 
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Rappel de la règlementation :  
 

 

Article L. 533-18 du Code Monétaire et Financier :  

I. - Les prestataires de services d'investissement prennent 

toutes les mesures raisonnables pour obtenir, lors de 

l’exécution des ordres, le meilleur résultat possible pour 

leurs clients compte tenu du prix, du coût, de la 

rapidité, de la probabilité d'exécution et du règlement, 

de la taille, de la nature de l'ordre ou de toutes autres 

considérations relatives à l'exécution de l'ordre. 

Néanmoins, chaque fois qu'il existe une instruction 

spécifique donnée par les clients, les prestataires 

exécutent l'ordre en suivant cette instruction.  

II. - Les prestataires de services d'investissement 

établissent et mettent en œuvre des dispositions 

efficaces pour se conformer au premier alinéa. Ils 

établissent et mettent en œuvre une politique 

d'exécution des ordres leur permettant d'obtenir, pour 

les ordres de leurs clients, le meilleur résultat possible.  

III. - La politique d'exécution des ordres inclut, en ce qui 

concerne chaque catégorie d'instruments, des 

informations sur les différents systèmes dans lesquels le 

prestataire de services d'investissement exécute les 

ordres de ses clients et les facteurs influençant le choix 

du système d'exécution. Elle inclut au moins les systèmes 

qui permettent au prestataire d'obtenir, dans la plupart 

des cas, le meilleur résultat possible pour l'exécution des 

ordres des clients.  

Les prestataires de services d'investissement fournissent 

des informations appropriées à leurs clients sur leur 

politique d'exécution des ordres. Ils obtiennent le 

consentement préalable de leurs clients sur cette 

politique d'exécution.  

Lorsque la politique d'exécution des ordres prévoit que 

les ordres des clients peuvent être exécutés en dehors 

d'un marché réglementé ou d'un système multilatéral 

de négociation, le prestataire de services 

d'investissement informe notamment ses clients ou ses 

clients potentiels de cette possibilité. Les prestataires 

obtiennent le consentement préalable exprès de leurs 

clients avant de procéder à l'exécution de leurs ordres 

en dehors d'un marché réglementé ou d'un système 

multilatéral de négociation.  

Les prestataires de services d'investissement peuvent 

obtenir ce consentement soit sous la forme d'un accord 

général soit pour des transactions déterminées.  

IV. - A la demande de leurs clients, les prestataires de 

services d'investissement doivent pouvoir démontrer 

qu'ils ont exécuté leurs ordres conformément à leur 

politique d'exécution.  

V. - Le règlement général de l'Autorité des marchés 

financiers précise les conditions d'application du 

présent article, en les adaptant selon que les 

prestataires de service d'investissement exécutent les 

ordres ou les transmettent ou les émettent sans les 

exécuter eux-mêmes.  

 

 

Article 314-75 du Règlement Général de l’Autorité des 

Marchés Financiers :  

I. - Le prestataire de services d'investissement qui fournit 

le service de gestion de portefeuille ou qui gère un  

OPCVM se conforme à l'obligation d'agir au mieux des 

intérêts de ses clients ou de l'OPCVM qu'il gère prévue à 

l'article 314-3 lorsqu'il transmet pour exécution auprès 

d'autres entités des ordres résultant de ses décisions de 

négocier des instruments financiers pour le compte de 

son client ou de l'OPCVM qu'il gère.  

II. - Lorsqu'il transmet des ordres de clients à d'autres 

entités pour exécution, le prestataire de services 

d'investissement fournissant le service de réception et 

de transmission d'ordres se conforme à l'obligation 

d'agir au mieux des intérêts de ses clients prévue à 

l'article 314-3.  

III. - Pour se conformer aux I et II, le prestataire de 

services d'investissement prend les mesures 

mentionnées aux IV à VI.  

IV. - Le prestataire de services d'investissement prend 

toutes les mesures raisonnables pour obtenir le meilleur 

résultat possible pour ses clients ou pour l'OPCVM qu'il 

gère en tenant compte des mesures mentionnées à 

l'article L. 533-18 du code monétaire et financier. 

L'importance relative de ces facteurs est déterminée 

par référence aux critères définis à l'article 314-69, et, 

pour les clients non professionnels, à l'exigence prévue 

au I de l'article 314-71.  

Lorsqu'il transmet un ordre à une autre entité pour 

exécution, le prestataire de services d'investissement 

satisfait aux obligations mentionnées aux I ou II et n'est 

pas tenu de prendre les mesures mentionnées à l'alinéa 

précédent dans les cas où il suit des instructions 

spécifiques données par son client.  

V. - Le prestataire de services d'investissement établit et 

met en oeuvre une politique qui lui permet de se 

conformer à l'obligation mentionnée au IV. Cette 

politique sélectionne, pour chaque classe d'instruments, 

les entités auprès desquelles les ordres sont transmis 

pour exécution. Les entités ainsi sélectionnées doivent 

disposer de mécanismes d'exécution des ordres qui 

permettent au prestataire de services d'investissement 

de se conformer à ses obligations au titre du présent 

article lorsqu'il transmet des ordres à cette entité pour 

exécution. Le prestataire de services d'investissement 

fournit à ses clients ou aux porteurs ou actionnaires de 

l'OPCVM qu'il gère une information appropriée sur la 

politique qu'il a arrêtée en application du présent 

paragraphe. Pour les OPCVM, cette information est 

incluse dans le rapport de gestion.  

VI. - Le prestataire de services d'investissement contrôle 

régulièrement l'efficacité de la politique établie en 

application du V et, en particulier, la qualité 

d'exécution des entités sélectionnées dans le cadre de 

cette politique.  

Le cas échéant, il corrige toutes les défaillances 

constatées.  

 

 

Article 314-75-1 du Règlement Général de l’Autorité des 

Marchés Financiers :  

(Arrêté du 8 janvier 2008)  

Le prestataire de services d'investissement qui fournit le 

service de gestion de portefeuille ou qui gère un 

OPCVM établit et met en œuvre une politique de 

sélection et d'évaluation des entités qui lui fournissent les 

services mentionnés au b du 1° de l'article 314-79, en 

prenant en compte des critères liés notamment à la 

qualité de l'analyse financière produite.  

Il fournit à ses clients ou aux porteurs ou actionnaires de 

l'OPCVM qu'il gère une information appropriée sur son 

site internet sur la politique qu'il a arrêtée en application 

du premier alinéa. Le rapport de gestion de chaque 

OPCVM et le compte rendu de gestion de chaque 

portefeuille géré sous mandat renvoie alors 

expressément à cette politique.  

Lorsque le prestataire de services d'investissement ne 

dispose pas d'un site internet, cette politique est décrite 

dans le rapport de gestion de chaque OPCVM et le 

compte rendu de gestion de chaque portefeuille géré 

sous mandat. 

 

 

 

Article 314-82 du Règlement Général de l’Autorité des 

Marchés Financiers :  

Les frais d'intermédiation mentionnés à l'article 314-79 

rémunèrent des services qui présentent un intérêt direct
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pour les mandants ou l'OPCVM. Ces services font 

l'objet d'une convention écrite soumise aux articles 

314-59 et 314-64.  

Ces frais font l'objet d'une évaluation périodique par 

la société de gestion de portefeuille.  

Lorsqu'elle a recours à des services d'aide à la 

décision d'investissement et d'exécution d'ordres et 

que les frais d'intermédiation ont représenté pour 

l'exercice précédent un montant supérieur à 500 000 

euros, la société de gestion de portefeuille élabore 

un document intitulé « Compte rendu relatif aux frais 

d'intermédiation », mis à jour autant que de besoin. 

Ce document précise les conditions dans lesquelles 

la société de gestion de portefeuille a eu recours, 

pour l'exercice précédent, à des services d'aide à la 

décision d'investissement et d'exécution d'ordres, ainsi 

que la clé de répartition constatée entre :  

1° Les frais d'intermédiation relatifs au service de 

réception et de transmission et au service d'exécution 

d'ordres ;  

2° Les frais d'intermédiation relatifs aux services d'aide 

à la décision d'investissement et d'exécution d'ordres.  

Cette clé de répartition, formulée en pourcentage, 

est fondée sur une méthode établie selon des critères 

pertinents et objectifs. Elle peut être appliquée :  

1° Soit à l'ensemble des actifs d'une même catégorie 

d'OPCVM ;  

2° Soit à l'ensemble des actifs gérés sous mandat par 

la société de gestion de portefeuille d'une même 

catégorie de mandants ;  

3° Soit selon toute autre modalité adaptée à la 

méthode de répartition choisie.  

Le document « Compte rendu relatif aux frais 

d'intermédiation » précise, le cas échéant, le 

pourcentage constaté pour l'exercice précédent, 

par rapport à l'ensemble des frais d'intermédiation, 

des frais mentionnés au b du 1° de l'article 314-79 

reversés à des tiers dans le cadre d'accords de 

commission partagée mentionnés à l'article 314-81.  

Il rend compte également des mesures mises en 

oeuvre pour prévenir ou traiter les conflits d'intérêts 

éventuels dans le choix des prestataires.  

Ce document est disponible sur le site de la société 

de gestion de portefeuille lorsque cette dernière 

dispose d'un tel site. Le rapport de gestion de chaque 

OPCVM et le compte rendu de gestion de chaque 

portefeuille géré sous mandat renvoient alors 

expressément à ce document. Lorsque la société de 

gestion de portefeuille ne dispose pas d'un site, ce 

document est diffusé dans le rapport de gestion de 

chaque OPCVM et le compte rendu de gestion de 

chaque portefeuille géré sous mandat.  

 

 

Article 314-81 du Règlement Général de l’Autorité des 

Marchés Financiers :  

La société de gestion de portefeuille peut conclure 

des accords écrits de commission partagée aux 

termes desquels le prestataire de services 

d'investissement qui fournit le service d'exécution 

d'ordres reverse la partie des frais d'intermédiation 

qu'il facture, au titre des services d'aide à la décision 

d'investissement et d'exécution d'ordres, au tiers 

prestataire de ces services.  

La société de gestion de portefeuille peut conclure 

ces accords dès lors que ceux-ci :  

1° Ne contreviennent pas aux dispositions de l'article 

314-75 ;  

2° Respectent les principes mentionnés aux articles 

314-82 et 314-83.  

 

 

Article 314-83 du Règlement Général de l’Autorité des 

Marchés Financiers :  

Les frais d'intermédiation mentionnés au b du 1° de 

l'article 314-79 :  

1° Doivent être directement liés à l'exécution des 

ordres  

2° Ne doivent pas être constitutifs d'une prise en 

charge de :  

a) Prestations, biens ou services correspondant aux 

moyens dont doit disposer la société de gestion de 

portefeuille dans son programme d'activité tels que la 

gestion administrative ou comptable, l'achat ou la 

location de locaux, la rémunération du personnel ;  

b) Prestations de services pour lesquelles la société de 

gestion de portefeuille 
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